
 

VIVRE A DOMICILE 

Aides fiscales 

Réduction d’impôts pour l’emploi d’un salarié à domicile : 

50% des dépenses supportés dans l’année, dans la limite d’un plafond annuel révisable 

(12 000 euros pour 2015) 

Des majorations sont possibles selon la composition familiale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


